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AUVERGNE
Axe 6 : ADMINISTRATIFS / TECHNIQUES / LOGISTIQUES

Maitriser les procédures de marches publics
(MAPA) - Perfectionnement

Contexte

La fonction Achat dans les établissements de santé s’est fortement professionnalisée ces dernières. A l’heure où la
mise en place de la fonction Achat de territoire se met en place, les équipes doivent maîtriser la réglementation
des marchés publics. Cette formation est spécifique à la réglementation de la commande publique pour les agents
des établissements de petite taille ou médico-sociaux pour maîtriser l’ensemble des étapes de la passation d’un
marché public dans le secteur de la santé (préparation, passation et suivi d’exécution

Objectifs

Actualité réglementaire et jurisprudentielle des achats publics
Mise en œuvre des procédures d’Achats : Perfectionnement
Optimisation et sécurisation de l’exécution des marchés

Programme

ACTUALITE REGLEMENTAIRE ET JURISPRUDENTIELLE DES ACHATS PUBLICS

Point sur l’actualité des marches publics
Aspects juridiques de la fonction Achats dans les GHT
Le cadre juridique des centrales d’Achats

MISE EN OEUVRE DES PROCEDURES D’ACHATS : PERFECTIONNEMENT

Focus sur certains points spécifiques des procédures : approche de sécurisation juridique et d’optimisation des
achats

OPTIMISATION ET SECURISATION DE LA PASSATION DES MARCHES

Les points de vigilances dans la rédaction des documents
Les modalités d'analyse technique et économique des offres

OPTIMISATION ET SECURISATION DE L’EXECUTION DES MARCHES

Gérer les aléas en cours d’exécution du contrat
Gérer l’exécution financière du contrat
Présentation des principaux risques juridiques
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Exercice
2026

Code de formation
70AFR

Nature
AFR

Organisé par
CABINET RAYSSAC

Durée
14 heures

Typologie
Formation continue ou Développement des connaissances et des compétences

Date et lieu
GROUPE 1
n/c
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire part de votre intérêt pour cette formation avant le
01.02.2026, afin de nous permettre d’organiser au mieux une session


